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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-106876

Département(s) de publication : 974, 976
 Annonce n° 25-106876

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-96338

Section 2 - Identification de l'acheteur

Direction d'infrastructure de la défense de Saint DenisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000201100044N° National d'identification : 
Saint-DenisVille : 

97400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974, 976Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation de la purge partielle de la butte du champ de tirIntitulé du marché : 
45112340Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet la purge partielle de la butte du Description succincte du marché : 

centre de tir des BADAMIERS. Ouvrages à réaliser : Purge partielle de la butte de tir sur 1 mètre de 
profondeur ; Évacuation et mise en dépôt des déchets sur site des badamiers ; Débroussaillage sur la 
périphérie du site au niveau des fossés ; Curage des fossés en périphérie du site ainsi que les exutoires ; 
Confection des panneaux sur champ de tir y/c poteaux bois Remplacement des emplacements cibles 
fixes en bois tendre.

conformément au RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

la date de remise des offres prévue le 26/09/2029 à 12h00 heure locale est prolongée au 03/10
/2025 à 12h00 heure locale

26/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106876
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106876
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